
de commerce ou le responsable de la commercialisation de 
votre produit. La motivation se mesure d'après les questions 
que le directeur ou le responsable posent, leurs éventuelles 
visites à l'usine, leurs réponses aux demandes du fabricant, 
etc. On peut s'attendre à ce que la motivation soit proportion-
nelle à la qualité des relations personnelles entre le fabricant 
et le responsable de la maison de commerce; la bonne entente 
permet souvent de bâtir une relation commerciale profitable. La 
motivation et l'enthousiasme de la maison de commerce 
reflètent l'attitude du fabricant et la qualité de leur relation de 
travail. 

3. Les critères mentionnés ci-haut permettent de dresser une liste 
des maisons de commerce qui semblent répondre aux besoins 
du fabricant, à partir des répertoires du MEIR, du Conseil des 
maisons de commerce canadiennes ou de l'AMCEQ, au Québec. 

Les maisons de commerce accréditées par le Conseil des 
maisons de commerce canadiennes sont fortement recom-
mandées car, pour en faire partie, elles doivent faire preuve 
d'une réputation éprouvée. Il ne s'agit cependant que d'un 
premier pas et les fabricants auraient tout intérêt à consulter 
d'autres sources d'information, comme des services d'informa-
tion financières, Dun and Bradstreet par exemple, des four-
nisseurs actuels et précédents et l'institution bancaire de la 
maison de commerce. Ces renseignements plus poussés 
faciliteront le choix final, tout en donnant au fabricant une 
meilleure idée des activités de la maison de commerce. De 
plus, le fabricant aura ainsi plus confiance dans la maison de 
commerce qu'il aura choisie et il pourra mieux définir ses 
objectifs et planifier sa stratégie. 

Établir une bonne association 
avec une maison de commerce 

Encore une fois, cette association entre la maison de commerce et 
le fabricant ne sera efficace que si les deux parties se rappellent 
qu'elle se veut une entreprise mutuellement avantageuse, et 
qu'elles doivent y consacrer leurs meilleurs efforts. Une fois que 
cet esprit de coopération a été établi et que les objectifs, les 
stratégies ainsi que les droits et obligations de chaque partie ont 
été clarifiés, alors, et alors seulement, devra-t-on mettre tout cela 
sur papier. 
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